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193. La ville est libérée des restrictions qui affectent ses titres dans l'usage futur d'une rue, ruelle,
voie, place publique ou parc, dès que les formalités suivantes sont accomplies:

1° la publication d'un avis à cet effet dans les journaux avec un croquis des terrains
visés;

2° le paiement de l'indemnité fixée par la cour lorsque, dans les douze mois de la
publication de cet avis, le donateur ou ses ayantsdroit ou successeursont exercé leurrecours,
sauf qu'elle est libérée automatiquement si le recours n'est pas exercé dans ce délai;

3° l'inscription au registre foncier d'un avis signé par le greffier et constatant
l'accomplissement des formalités prévues aux paragraphes 1° et 2°.

Cette inscription se fait par dépôt et l'officier de la publicité des droits est tenu de recevoir
l'avis et d'en faire mention au registre foncier.

(D1308-2001, a.26)

§ 2 - Parcs

194. Le territoire compris dans les limites lisérées en rouge sur le plan M-355 St-Antoine dressé
par le service des travaux publics de la ville en date du 2 juin 1975 est réservé pour constituer un
parc public sous le nom de parc Mont-Royal.

Lapartie de ce territoire située dans les limites de la ville fait partie du plan généralde la ville
et tout immeuble que la ville y possède ou acquiert fait partie du parc Mont-Royal.

La ville n'est pas tenue de payer une indemnité pour un bâtiment construit ou des
améliorations faites sur ce territoire, sauf pour les immeubles appartenant à des institutions
d'enseignement universitaire ou à des organismes ou personne morales y exploitant des hôpitaux ou
des cimetières,quant à toutes constructions, améliorations, baux ou contrats faitspour les finsde ces
institutions d'enseignement ou de ces hôpitaux ou cimetières.

La partie de ce territoire décrite à l'article 2 de la loi 8-9 Élisabeth II, chapitre 96, fait partie
du parc Mont-Royalet de la ville.
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La ville doit conserver et maintenir à perpétuitécommeparc public tout tenitoire dont elle est
ou devient propriétaire dans les limites décrites au plan mentionné au premier alinéa du présent
article. La ville ne peut en aliéner aucune partie pour permettre qu'il y soit exercé des droits,
privilèges ou franchises d'une nature spéciale, ni autoriser l'installation, dans ses limites, de rails,
poteaux, fils conducteurs ou appareils électriques pour des fins de traction, de locomotion ou de
force motrice, malgré tous pouvoirs particuliersd'expropriationou autres qui ontpu être accordés par
une loi, générale ou spéciale, à la ville ou à quelque personne ou municipalité, sauf dans les cas et
dans la mesure où une loi spéciale déroge expressément aux dispositions du présent article.

(01308-2001, a.26)

195. Oepuis le 20 mai 1937, le terrain suivant fait partie du parc Mont-Royal:une lisière de terrain
portant le numéro 1799 et une lisière de terrain portant le numéro P-1800, ainsi que le monument
McTavish, tel qu'il appert au plan numéro 175 Saint-Antoine, en date du 2 mars 1937.

,,
\
!(01308-2001, a.26)

196. La ville peut permettre à la Société Radio-Canada ou à toute autre personne de construire
dans les limites du parc Mont-Royal une nouvelle et unique tour de transmission et de réception de
télévision et de radio ainsi que les bâtiments nécessaires à son utilisation. La ville peut faire tout
contrat ou convention pour l'utilisation ou la construction par des tiers de cette tour et de ces
bâtiments, pourvu que tout tel contrat ou convention ne comporte pas aliénation des droits de
propriété de la ville sur le tenitoire du parc Mont-Royal. À l'expiration du bail existant entre la ville
et la Société Radio-Canada ou à toute date.antérieure convenue entre elles, la tour présentement
érigée au parc Mont-Royal devra être démolie et les lieux rétablis dans leur état primitif, suivant les
termes du bail existant.

(01308-2001, a.26)

197. Laville peut conclure avec l'institutionconnuesous le nom de Shriners'Hospital for Crippled
Children, pour les fins de l'hôpital pour enfants que celle-ci possède sur l'avenue Cedar, une entente
pour l'usage et l'utilisation pour fins de construction d'une voie d'accès et d'une école annexe audit
hôpital, d'une certaine étendue de terrain faisant partie du territoire du parc Mont-Royal adjacent au
terrain appartenant à ladite institution, les limites de cette étendue de terrain étant liséréesen vert sur
le plan numéro C-237 Saint-Antoine préparé par le service des travaux publics de la ville.

Cette entente ne pourra en aucune façon comporter aliénation du droit de propriété de la ville
sur ladite étendue de terrain et prendra fin quand les bâtiments dudit hôpital cesseront d'être occupés
par ladite institution pour les fins susdites et la ville aura alors le droit de démolir et enlever aux
frais de l'institution, tout ouvrage ou édifice qui auraient pu y être faits.
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